
 

I - Création et activation de votre espace professionnel  (page 2) 

Si vous n’avez pas d’espace professionnel pour votre entreprise (différent de votre espace 
particulier  utilisé pour vos impôts personnels : impôt sur le revenu, taxe d’habitation voire 
taxe foncière) sur le site « impots.gouv.fr ».  

Vous devez le créer : pour cela vous aurez besoin : 

- Du numéro de SIREN (9 chiffres : les 9 premiers chiffres du numéro SIRET de votre 
entreprise) 

- Les coordonnées de votre entreprise 

- L’adresse mail de votre entreprise 

- D’un mot de passe de 8 à 20 caractères (chiffres ou/et lettres) 

 

II - Adhésion aux services (page 13) 

Pour cela vous aurez besoin : 

- Votre adresse mail et votre mot de passe de votre espace professionnel  
- Le RIB du compte bancaire de votre entreprise utilisé pour payer les impôts et taxes 

 
 

Pour toutes informations relatives à la création de l’espace professionnel de 
votre entreprise sur le site « impots.gouv.fr », n’hésitez pas à vous 
rapprocher de l’agence CERFRANCE Vendée dont vous dépendez 
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I - Création et activation de votre espace professionnel 

Aller sur internet à la page suivante  http://www.impots.gouv.fr  

L'accès se fait depuis la page d'accueil du site www.impots.gouv.fr. 
 
 Cliquez sur le lien "votre espace professionnel "  

 
 
 
 
 L'écran suivant vous est affiché: Cliquez sur le lien "Créer et activer mon espace 
professionnel "  
 

 

http://impots.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/
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 Dans la rubrique "Vous souhaitez créer un espace pour l'entreprise que vous représentez 
ou vous souhaitez créer un espace unique pour différentes entreprises : optez pour  le mode 
expert", cliquez sur le lien "1ère étape: Créez votre espace"  

 

Le premier écran récapitule les 4 étapes de la création de votre espace : 
1ère étape :  
 Cochez la case "Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales et les 
accepte sans restriction"  

 puis cliquez sur le bouton "Valider"  
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2ème étape :  vous devez désormais choisir les identifiants de votre mode d'accès : adresse électronique 
et mot de passe.  
 Choisissez votre adresse électronique et votre mot de passe, puis cliquez sur le bouton 
"Valider"  

NB : ces informations vous sont demandées deux fois pour limiter les erreurs de saisie, car elles sont 
capitales pour l'accès à votre futur espace abonné. 

 

 

 

 L'adresse électronique doit être valide et ne pas dépasser 100 caractères.  

 Le mot de passe doit être composé d’une série de chiffres et de lettres, sans espaces ni 
caractères accentués, et comporter 8 caractères au minimum et 20 caractères au maximum.  
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3ème étape : les informations indispensables à la création de votre espace sont à renseigner ; les champs 
précédés d'une * sont obligatoires.  

 
 

 L’adresse électronique est celle que vous avez indiquée sur la page précédente. Elle ne peut être 
modifiée à ce stade ; si vous souhaitez néanmoins la modifier, cliquez sur le bouton “Étape précédente” 
en bas à gauche du formulaire : 
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 Choisissez la question de confiance nécessaire pour un espace créé sans certificat , et 
apportez la réponse de votre choix  

 Par défaut, la première question de la liste "Quel est votre surnom ?" est 
sélectionnée par défaut ; vous pouvez modifier la question en cliquant sur la liste déroulante :        

Choisissez soigneusement votre question/réponse de confiance : elle vous sera demandée lors 
d'opérations particulières concernant votre espace abonné (oubli du mot de passe par exemple).  

 Cliquez sur le bouton "Valider" lorsque toutes les informations obligatoires  sont 
renseignées.  

Un récapitulatif vous est affiché.  

Vous pouvez, soit revenir à l’étape précédente pour modifier votre saisie, soit confirmer votre inscription. 
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 Cliquez sur le bouton "Confirmer"  

Le système vous informe alors qu’un courriel contenant un code d’activation est envoyé à l'adresse 
électronique que vous avez choisie comme identifiant.  

En principe, cet envoi est immédiat, mais la réception peut être différée par votre gestionnaire 
de messagerie électronique 
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. Pour achever la procédure de création de l'espace, vous devez activer votre espace au moyen  du 
code reçu par mail (exemple ci- dessous)  : 

 
 

 

 Vous devez activer votre compte dans le délai de 48h.  
Au-delà de ce délai, le code d’activation reçu sera inopérant et vous devrez reprendre toute la 
procédure au début pour recevoir un nouveau code vous permettant l'activation . 

N.B. : Pendant ce délai, il est impossible de redemander un code d'activation avec la même adresse 
électronique. 

 

FIN de la 1ère partie :  vous êtes pré-inscrit : votre espace  accessible par saisie d’une adresse 
électronique et d'un mot de passe est en attente d’activation.  

 Vous devez maintenant l'activer (4ème étape, chapitre suivant) dans le délai de 48h 
pour que la création de votre espace  soit effective.  

 Remarque : tant que cette création n'aura pas été activée, votre espace n'existera pas.  
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4ème étape :  Activation de l'espace  
 

 

 

Dans la rubrique du mode expert "2ème étape", cliquez sur le lien "Activez votre es pace " La 

suite des écrans est présentée dans le paragraphe suivant.  
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Vous arrivez sur l’écran vous permettant de renseigner les informations nécessaires à l'activation de votre 
compte : 
 Saisissez l’adresse électronique que vous avez choisie pour identifiant de votre espace   
 Saisissez le code d’activation qui vous a été adressé dans votre messagerie électronique 

 Il ne s'agit pas ici de votre mot de passe, mais du code reçu dans votre messagerie 
électronique.  
 Cliquez sur le bouton "Valider"  

 

➢ Une page confirmant la bonne fin de la création de votre espace  s’affiche : 

 Vous prenez connaissance de votre numéro d'abonné.  
 

 

 



11 

  JFG NOVEMBRE 2018 
 

votre espace est désormais créé .  

 Vous pouvez dès maintenant accéder à votre espace pour y effectuer des demandes 
d’adhésion 

  Vous devez d'abord sauvegarder les informations récapitulatives de votre 
espace comme indiqué ci- dessous  ; elles vous seront indispensables lors d'opérations 
particulières (oubli du mot de passe par exemple)  

 

Sauvegarde des informations récapitulatives de votre espace  
 Sur l'écran de confirmation, cliquez sur le lien "Sauvegardez ou imprimez votre for mulaire"  

 

 

Les informations récapitulatives de votre espace abonné s’affichent dans un fichier au format PDF. 
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 Enregistrez ce fichier et éventuellement imprimez-le pour vos archives.  

En effet, les informations récapitulatives de votre espace  seront indispensables pour certaines opérations 
(oubli de votre mot de passe par exemple). Elles sont également disponibles à tout moment depuis votre 
espace  via les liens "Gérer mes services" puis "Gérer vos coordonnées". 

 FIN de la procédure de création et d’activation de votre espace professionnel 

 

 

II - Adhésion aux services 
 

Cette procédure se réalise en cinq étapes, dont les quatre premières vous concernent 
directement :  

1. Accéder à votre espace professionnel  sur http://www.impots.gouv.fr 
Vous accédez à votre espace une seule fois, quel que soit le nombre d’entreprises pour 
lesquelles vous souhaitez demander des adhésions. 

2. Effectuer une demande d’adhésion.  

Si vous demandez une adhésion à un service en ligne "Payer" (TVA, IS, TS ou Autres 
impôts et taxes) vous devez saisir un compte bancaire, sauf si un compte bancaire actif est 
déjà connu du système pour le SIREN ; dans ce cas, le compte bancaire est associé 
automatiquement. La demande d'adhésion aux différents services souhaités peut être 
effectuée en une seule fois pour chaque entreprise. 

3. Imprimer et envoyer à votre banque, le mandat SEPA de prélèvement interentreprises 
(B2B) signé, préalablement à tout premier paiement  à l’aide du compte déclaré, si et 
seulement si vous entendez payer des impôts ou taxes auto-liquidés (TVA, IS, TS, CVAE, 
TCA...). 

4. Imprimer et envoyer le formulaire d’adhésion à votre Service des Impôts des Entreprises 
(SIE). Cette action doit être effectuée une seule fois pour chaque entreprise. 

Le SIE accepte votre deman de d’adhésion, au vu des documents reçus par courrier 
postal. 

Après cette validation, vous êtes immédiatement titulaire des services en ligne demandés. 
Vous pouvez donc y accéder dans votre espace. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.impots.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/
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1- Accéder à votre espace professionnel sur  http://www.impots.gouv.fr  

 
La procédure débute par l'accès à la page d'accueil du site www.impots.gouv.fr. 
 

 Cliquez sur le lien "votre espace professionnel" 

 

 

 L'écran d'authentification vous est ensuite affiché : Indiquez votre adresse é lectronique et votre 
mot de passe, puis cliquez sur le bouton "Connexion" 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.impots.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/
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2. Effectuer une demande d'adhésion 

La page d'accueil de votre espace s’affiche. 

Selon votre situation, un de ces trois écrans vous sera proposé : 

Écran 1  : vous ne disposez d'aucun service , vous souhaitez effectuer votre première adhésion dans 
votre espace. 

 Cliquez sur le lien "J'adhère"  

Vous serez dans ce cas dirigé directement vers l'écran de saisie du SIREN. 

Écran 2  : vous disposez de services pour une seule entreprise  ; il vous est présenté le dossier courant 
avec les services associés. 

 

 Cliquez sur le lien "Gérer mes services"  
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Écran 3  : vous disposez déjà de services pour plusieurs entreprises . 

 

 Cliquez sur le lien "Gérer mes services"  
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Dans les cas 2 et 3 (écran 2 et 3 ci-dessus), après avoir cliqué sur le lien "Gérer mes services", le menu 
de gestion de l'espace professionnel s'affiche : 

 

 Cliquez sur le lien "Adhérer aux services en ligne" pour commencer la procédure d'adhésion  
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Vous êtes dirigé sur l'écran de saisie du SIREN : 

 Saisissez le numéro de SIREN de l’entreprise pour laquelle vous souhaitez adhérer 
Puis cliquez sur le bouton "Valider"  

 

 

 

Vous devrez préciser que vous agissez en tant que "Représentant légal", puis cliquez sur le bouton 
"Valider"  
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 Sélectionnez les services souhaités (au minimum : « Payer autres impôts et taxes », 
« Consulter le Compte Fiscal », « Démarches »), puis cliquez sur le bouton "Valider" 
 

 

 Afin de faciliter vos démarches, vous pouvez adhérer à tous les services  qui pourraient 
vous être utiles à l'avenir, en une seule fois : l'adhésion ne vaut pas obligati on d'avoir recours 
aux téléprocédures  
 

  Saisie d’un compte bancaire obligatoire en cas d’adhésion à «  Payer   » : 

Une fois les services sélectionnés, si vous avez choisi au moins un service "Payer", vous devrez saisir un 
compte bancaire si aucun compte bancaire actif n’est connu du système pour l’entreprise au 
moment de votre adhésion. Si le CERFRANCE VENDEE envoie au SIE les décla rations et les 
paiements (TVA ou/et IS) de votre entreprise de façon dématérialisée (EDI), il est probable que 
votre compte bancaire apparaisse dans votre espace professionnel (consulter et vérifier les 
informations). 
Le fait d’adhérer à un service Payer de l’espace professionnel n’a pas d’incidence sur le mode de paiement 
auquel vous pouvez avoir recours : vous pouvez continuer à utiliser le mode de paiement EDI. 
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La saisie du compte bancaire s'effectue en deux temps . 

1/ Saisie du compte bancaire et contrôle de la régularité de son format : 
 Saisissez un compte bancaire, et le champ "Précision" si vous souhaitez personnaliser l e 
compte bancaire (étiquette),   puis cliquez sur le bouton "Valider"  
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2/ Saisie des données relatives au titulaire du compte bancaire :  
 Saisissez les renseignements relatifs au titulaire de ce compte bancaire puis cliquez sur le 
bouton "Valider" 

NB : les champs obligatoires sont identifiés par un *. 
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Un écran récapitule la demande d'adhésion que vous vous apprêtez à déposer : 

- Si un compte bancaire actif existe pour l’entreprise, l'écran récapitulatif restitue les seuls services 
sélectionnés :  

 Vérifiez attentivement les informations récapitulatives  

 puis cliquez sur le bouton "Confirmer et valider la demande d'adhésion"  
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- Si vous venez de saisir un compte bancaire et que l'établissement teneur du compte est éligible au 
prélèvement SEPA interentreprises (B2B)1, il vous est demandé de confirmer votre saisie. 
 Vérifiez attentivement les informations récapitulatives  

 puis cliquez sur le bouton "Confirmer et valider la demande d'adhésion"  

 
 

 
 

 FIN d'étape : Votre adhésion est désormais initiée : la demande est enregistrée.  
Vous devez maintenant imprimer et envoyer votre mandat interentreprises à votre 
établissement bancaire  et  votre  demande d'adhésion à votre Service des  
Impôts des Entreprises (SIE)  dont l'adresse figure sur l'imprimé (chapitre suivant), pour validation. 
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3. Imprimer et envoyer à votre établissement bancaire le mandat 
SEPA signé 

 
 
 En cas de saisie d’un nouveau compte bancaire (création ou modification), éditez le mandat 
SEPA de prélèvement interentreprises (B2B) si l’établissement teneur de compte est éligible à ce 
protocole, par le lien « Editez le mandat interentreprises» présent sur l'écran fi nal de la procédure. 
Envoyer ce mandat SEPA à votre établissement bancaire.   

. 

 
Cas particuliers  : 

- Si votre entreprise disposait déjà d'un compte bancaire actif, vous n'avez dû saisir aucun compte 
bancaire dans le cadre de la procédure d'adhésion. Ce ou ces comptes sont consultables par le lien « 
Gérer mes comptes bancaires » de votre espace professionnel. 

Vous devrez toutefois éditer ce mandat B2B au terme de la procédure d'adhésion si le mandat initialement 
signé est devenu caduc pour défaut d'utilisation sur une période de 36 mois. 
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 Le mandat de prélèvement SEPA interentreprises (B2B)  à envoyer  signé   à  
votre banque    
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4. Imprimer et envoyer le formulaire d'adhésion au Service des 
Impôts des Entreprises (SIE) 

 
Fermez la fenêtre du formulaire du mandat interentreprises (après l'avoir imprimé et 
sauvegardé) Vous retournez alors sur la page précédente. 
 
 
1/ Cliquez sur le lien "Visualiser et imprimer le formulaire"  

2/ Imprimez et envoyez le formulaire d’adhésion au Service Impôts des Entreprises (SIE), dont 
l’adresse est indiquée sur le formulaire.  
3/ Enregistrez ce formulaire pour vos archives ;  la mention du numéro de formulaire pourra 
notamment vous être utile par la suite.  

 

Dès que le SIE aura validé votre demande, vous aurez accès aux services que vous avez 
sélectionnés. Une lettre de prise en compte de l'adhésion est adressée par le service des impôts 
au représentant légal de l'entreprise concernée . 
 

 
 
 

  : 

Pour finaliser votre demande d'adhésion 
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Le formulaire d'adhésion à envoyer au SIE  
 
 

 
 

XXXXXXXXXX 

XXXXXXXXXX 


